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DECISION DE LA COMMISSION EUROPEENNE CONFORMEMENT A L’ARTICLE 4 DES 

DISPOSITIONS CONCERNANT LA MISE EN ŒUVRE DU REGLEMENT (CE) Nº 1049/20011 

Objet: votre demande confirmative d’accès à des documents au titre du 

règlement (CE) nº 1049/2001 – GESTDEM 2022/2848 

Monsieur, 

Je me réfère à votre courriel du 31 mai 2022, enregistré le 7 juin 2022, par lequel vous 

avez introduit une demande confirmative conformément à l’article 7, paragraphe 2, du 

règlement (CE) nº 1049/2001 relatif à l’accès du public aux documents du Parlement 

européen, du Conseil et de la Commission2 [ci-après le 

« règlement (CE) nº 1049/2001 »]. 

1. OBJET DE VOTRE DEMANDE 

Par votre demande initiale du 18 mai 20223, adressée à la direction générale de la 

migration et des affaires intérieures, vous avez demandé à avoir accès aux documents 

échangés entre la Commission européenne et les autorités françaises dans le cadre de la 

procédure en manquement ouverte à l’encontre de la France dans le domaine du droit 

d’asile sous la référence n° INFR(2013)2041, à savoir : 

« 1. La mise en demeure envoyée par la Commission à l'administration française le 

20/11/2013 ; 

2. Les éventuelles réponses fournies par la France à cette mise en demeure ; [et] 

                                                 
1  JO L 345 du 29.12.2001, p. 94. 
2  JO L 145 du 31.5.2001, p. 43. 
3  Enregistrée le 19 mai 2022. 
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3. Les principaux échanges entre la Commission européenne et la France à ce sujet. » 

La direction générale de la migration et des affaires intérieures a identifié les documents 

suivants comme étant pertinents dans le cadre de votre demande : 

 la lettre de mise en demeure de la Commission, adressée à la France le 

21 novembre 2013, enregistrée sous la référence SG-

Greffe (2013) D/19114  (‘document 1’); et 

 la réponse des autorités françaises à la lettre de la Commission, envoyée le 

29 janvier 2014, enregistrée sous la référence (CAD) FV/199/2014 

(‘document 2’). 

Par sa réponse initiale du 31 mai 2022, la direction générale de la migration et des 

affaires intérieures a refusé l’accès aux documents susmentionnés, sur la base de 

l’exception prévue à l’article 4, paragraphe 2, troisième tiret, (protection des objectifs des 

activités d’enquête) du règlement (CE) nº 1049/2001. 

Par votre demande confirmative, vous sollicitez une révision de cette position. Vous 

avancez à l’appui de votre demande des arguments détaillés, que j’adresserai ci-dessous. 

2. ÉVALUATION ET CONCLUSIONS AU TITRE DU REGLEMENT (CE) Nº 1049/2001 

Lors de l’évaluation d’une demande confirmative d’accès à des documents introduite 

conformément au règlement (CE) nº 1049/2001, le secrétariat général procède à un 

nouvel examen de la réponse donnée par la direction générale compétente au stade initial. 

À la suite de cet examen, la Commission a identifié les documents additionnels suivants 

comme étant pertinents dans le cadre de votre demande : 

 une liste de questions des autorités françaises en vue d’une rencontre avec la DG 

HOME au sujet du projet de réforme de l’asile, envoyée le 25 avril 2014 

(document 3) ;  

 une lettre des autorités françaises portant sur la loi relative à la réforme de l’asile, 

envoyée le 25 septembre 2014 (document 4) ;  

 une demande d’information de la DG HOME, adressée aux autorités françaises le 

27 juillet 2017 (document 5) ;  

 des observations en réponse à la demande d’information de la DG HOME, 

envoyée le 4 octobre 2017 (document 6) ;  

 une demande d’information de la DG HOME concernant la situation factuelle de 

l’asile en France en matière de conditions d’accueil et de procédure, adressée aux 

autorités françaises le 20 juin 2019 (document 7) ;  

 des observations en réponse à la demande d’information de la DG HOME, 

envoyée le 16 juillet 2019 (document 8) ;  
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 les échanges de courriers électroniques entre les autorités françaises et la DG 

HOME au sujet de l’organisation d’une visioconférence le 14 octobre 2020 pour 

la mise à jour des observations en réponse envoyées par les autorités françaises le 

16 juillet 2019, en date des 17 et 29 septembre 2020 (document 9) ; et 

 le récapitulatif des questions débattues entre la DG HOME et les autorités 

françaises lors de la visioconférence du 19 novembre 2020 (document 10). 

J’ai cependant le regret de vous informer que je confirme la décision initiale de la 

direction générale de la migration et des affaires intérieures de refuser l’accès aux 

documents 1 et 2, sur la base de l’exception prévue à l’article 4, paragraphe 2, troisième 

tiret, (protection des objectifs des activités d’enquête) du règlement (CE) nº 1049/2001. 

Je dois également refuser l’accès aux documents 3 à 10 en vertu de cette même 

disposition pour les raisons exposées ci-après. 

L’article 4, paragraphe 2, troisième tiret du règlement (CE) nº 1049/2001 dispose que 

« [l]es institutions refusent l’accès à un document dans le cas où la divulgation porterait 

atteinte à la protection […] des objectifs des activités d’inspection, d’enquête et d’audit, à 

moins qu’un intérêt public supérieur ne justifie la divulgation du document visé. » 

Selon une jurisprudence établie de la Cour de justice, « […] il peut être présumé que la 

divulgation des documents afférents à une procédure en manquement, au cours de la 

phase précontentieuse de celle-ci, risque d’altérer le caractère de cette procédure ainsi 

que d’en modifier le déroulement, et que, partant, cette divulgation porterait, en principe, 

atteinte à la protection des objectifs des activités d’enquête, au sens de 

l’article 4, paragraphe 2, troisième tiret, du règlement no 1049/2001. 

[…] Cette présomption générale n’exclut pas la possibilité de démontrer qu’un document 

donné, dont la divulgation est demandée, n’est pas couvert par ladite présomption ou 

qu’il existe, en vertu de l’article 4, paragraphe 2, dernier membre de phrase, du règlement 

no 1049/2001, un intérêt public supérieur justifiant la divulgation du document visé […]. 

[…] En revanche, l’exigence de vérifier si la présomption générale en question 

s’applique réellement ne saurait être interprétée en ce sens que la Commission devrait 

examiner individuellement tous les documents demandés en l’espèce. Une telle exigence 

priverait cette présomption générale de son effet utile, à savoir permettre à la 

Commission de répondre à une demande d’accès globale d’une manière également 

globale. »4 

Le Tribunal a également souligné que « les États membres sont en droit d’attendre de la 

Commission la confidentialité pendant les enquêtes qui pourraient éventuellement 

déboucher sur une procédure en manquement. Cette exigence de confidentialité perdure 

même après la saisine de la Cour au motif qu’il ne peut pas être exclu que les 

négociations entre la Commission et l’État membre concerné, visant à ce que celui-ci se 

                                                 
4  Arrêt du 14 novembre 2013, LPN c. Commission, C-514/11P et C-605/11P, EU:C:2013:738, 

points 65, 66 et 68.  Voy. également l’arrêt du 16 juillet 2015, ClientEarth c. Commission, C-612/13, 

EU:C:2015:486, point 79. 
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conforme volontairement aux exigences du traité, puissent continuer au cours de la 

procédure judiciaire et jusqu’au prononcé de l’arrêt de la Cour. La préservation de cet 

objectif, à savoir un règlement amiable du différend entre la Commission et l’État 

membre concerné avant l’arrêt de la Cour, justifie, […], le refus d’accès aux lettres de 

mise en demeure et aux avis motivés rédigés dans le cadre de la procédure de 

l’article 226 CE [devenu article 258 TFUE]. »5 

 

Le facteur d’unification du raisonnement de cette jurisprudence relative à la 

reconnaissance d’une présomption générale de refus d’accès aux documents afférents aux 

procédures d’enquête consiste en ce que ledit accès s’avère incompatible avec leur bon 

déroulement et risque de compromettre de manière irréversible leur résultat6. 

 

L’envoi, par la Commission européenne, d’une lettre de mise en demeure à un État 

membre en vertu de l’article 258 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 

(« TFUE ») est considéré comme la première étape de la procédure précontentieuse, au 

cours de laquelle une exigence stricte de confidentialité s’applique au motif que les 

discussions entre la Commission et l’État membre concerné pourraient bien aboutir à ce 

que celui-ci se conforme volontairement aux exigences du Traité. En effet, la procédure 

précontentieuse prévue à l’article 258 du TFUE ayant pour but de mettre fin à 

l’infraction, l’objectif de l’enquête dans le cadre d’une telle procédure est d’amener l’État 

Membre concerné à se conformer au droit européen. 

 

Afin que la Commission européenne puisse s’acquitter de sa mission et résoudre les 

différends dans le cadre de procédures d’infraction, un climat de confiance réciproque est 

nécessaire entre la Commission et l’État membre concerné, durant toutes les étapes de la 

procédure jusqu’à la clôture définitive de l’enquête. 

En l’espèce, les  documents auxquels vous souhaitez avoir accès font partie du dossier 

administratif relatif à l’enquête actuellement en cours en vertu de l’article 258 du TFUE, 

dans le cadre de la procédure en manquement n° INFR(2013)2041 concernant la mise en 

œuvre par la France de la directive 2003/9/CE du Conseil du 27 janvier 2003 relative à 

des normes minimales pour l’accueil des demandeurs d’asile dans les États membres7, 

qui a été abrogée et remplacée par la directive 2013/33/UE du Parlement européen et du 

Conseil du 26 juin 2013 établissant des normes pour l’accueil des personnes demandant 

la protection internationale (refonte)8. Les règles contenues dans la directive 2003/9/CE 

sont ainsi reprises dans la directive 2013/33/UE et la procédure en manquement reste 

donc toujours pertinente. 

  

                                                 
5  Arrêt du 11 décembre 2001, Petrie c. Commission, T-191/99, EU:T:2001:284, point 68. 
6  Arrêt du 25 septembre 2014, Spirlea c.Commission, T-306/12, EU:T:2014:816, point 57. 
7  JO L 31, 6.2.2003, p. 18–25, ci-après ‘directive 2003/9/CE’. 
8  JO L 180, 29.6.2013, p. 96–116, ci-après ‘directive 2013/33/UE’. 
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Ainsi qu’il a été déjà souligné dans la réponse initiale de la direction générale de la 

migration et des affaires intérieures, le dialogue avec les autorités françaises et les 

activités d’enquête auxquelles les documents ont trait sont en cours et la Commission 

européenne n’a pas décidé de clore la procédure en manquement n° INFR (2013)2041 

menée sur la base de l’article 258 du TFUE. 

Par conséquent, la divulgation au public des documents auxquels vous demandez l’accès 

aurait non seulement une incidence négative sur le dialogue entre la Commission 

européenne et les autorités françaises pour lequel, comme il a été précisé ci-dessus, un 

climat de confiance est essentiel, mais empêcherait également la Commission de définir 

la ligne à suivre pour ce dossier à l’abri de toute ingérence extérieure. 

De plus, la divulgation des documents demandés exposerait les services compétents de la 

Commission européenne au risque prévisible de se voir soumis à des pressions 

extérieures, ce qui nuirait au bon déroulement de l’enquête et porterait atteinte à son 

efficacité. Or, j’estime que l’objectif de telles enquêtes est mieux réalisé sans pressions 

extérieures. 

Par conséquent, la divulgation des documents demandés à ce stade de la procédure 

d’infraction priverait en substance les autorités françaises de leur attente légitime de 

coopération loyale de la part de la Commission européenne au cours de la procédure 

d’infraction.  

Conformément à la jurisprudence susmentionnée et aux considérations qui précèdent, je 

considère que les documents concernés par votre demande d’accès sont couverts dans 

leur entièreté par une présomption générale de non-divulgation dès lors que leur 

publication erga omnes compromettrait de manière irréversible le climat de confiance 

mutuelle et la confidentialité indispensable au bon déroulement de la phase 

précontentieuse de la procédure en manquement n° INFR(2013)2041 qui est actuellement 

en cours.  

J’en conclus que leur divulgation porterait atteinte à la protection des objectifs des 

activités d’enquête, au sens de l’article 4, paragraphe 2, troisième tiret, du 

règlement (CE) nº 1049/2001. 

3. ABSENCE D'UN INTERET PUBLIC SUPERIEUR JUSTIFIANT LA DIVULGATION 

L’exception visée à l’article 4, paragraphe 2, troisième tiret, du règlement (CE) 

nº 1049/2001 ne s’applique pas s’il existe un intérêt public supérieur justifiant la 

divulgation des documents. Cet intérêt doit, premièrement, être public et, deuxièmement, 

l’emporter sur le préjudice causé par la divulgation. 

En vertu d’une jurisprudence constante, « […] la personne qui entend s’opposer à un 

motif de refus de divulgation doit, d’une part, faire valoir l’existence d’un intérêt public 

susceptible de primer ce motif et, d’autre part, démontrer précisément que, dans le cas 

d’espèce, la divulgation des documents concernés contribuerait, de manière concrète, à 

assurer la protection de cet intérêt public à un point tel que le principe de transparence 

prime la protection des intérêts ayant motivé le refus de divulgation, à savoir, en l’espèce, 
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la protection des objectifs de l’activité d’enquête […]. Des considérations d’ordre général 

ne sont pas suffisantes à cet égard ».9  

En l’espèce, vous soulignez dans votre demande confirmative que « les informations en 

question ont trait au respect par l’État français des droits fondamentaux des demandeurs 

d’asile » et vous relevez la gravité des violations potentiellement imputées à la France en 

vous référant au considérant 5 de la directive 2013/33/UE, qui a abrogé la 

directive 2003/9/CE dont la mise en œuvre est en cause dans le cadre de la procédure en 

manquement n° INFR(2013)2041, selon lequel cette directive « vise à garantir le plein 

respect de la dignité humaine et à favoriser l'application des articles 1er et 18 de [la 

charte des droits fondamentaux de l'Union européenne]. »  

Vous ajoutez que « la France a été condamnée par la Cour européenne des droits de 

l’homme pour ses graves défaillances en matière d’accueil des demandeurs d’asile ».  

Vous faites également état de la durée de la procédure et de l’absence apparente de 

progrès. 

Force est de constater qu’il s’agit là de considérations purement générales au sens de la 

jurisprudence susmentionnée, qui ne constituent nullement une démonstration concrète 

de l’existence d’un intérêt public supérieur justifiant de dépasser les motifs du refus.  

De plus, le Tribunal a déjà eu l’occasion de confirmer que la suspension ou même 

l’inertie de la Commission dans le cadre d’une procédure en manquement ne constitue 

pas à elle seule un motif suffisant pour la divulgation des documents sous-jacents10. 

En outre, vous n’indiquez pas à travers ces considérations, comment la divulgation de la 

lettre de mise en demeure et de la réponse des autorités françaises contribuerait d’une 

manière concrète à la protection de l’intérêt public supérieur des droits fondamentaux.  

 

En outre, en vertu d’une jurisprudence constante, « […] dans l’hypothèse où l’intention 

de la requérante serait d’obtenir la divulgation des documents demandés en vue de 

vérifier elle-même le respect du droit de l’Union [par l’État membre concerné] quant aux 

questions dont elle fait état, il ne lui appartient pas d’établir dans quelle mesure le droit 

de l’Union est respecté par des autorités nationales […] la vérification par [la 

Commission] du respect du droit de l’Union constituant la voie la plus efficace pour 

protéger les intérêts publics concernés. »11 

Dès lors, j’estime que la protection des droits fondamentaux des demandeurs d’asile est 

mieux à même d’être protégée en l’espèce, en garantissant, jusqu’à sa clôture, le bon 

déroulement et le caractère utile de la procédure précontentieuse dans un climat de 

confiance mutuelle visant à assurer la bonne mise en œuvre par la France de la 

directive 2003/9/CE, abrogée et remplacée par la directive 2013/33/UE. 

                                                 
9  Arrêt du 9 octobre 2018, T-634/17, Pint c. Commission, EU:T:2018:662, point 48. 
10  Ibid. points 39, 63 et 66. 
11  Arrêt Pint c. Commission, T-634/17, précité, point 53. Voy. également dans le même sens, l’arrêt du 

25 septembre 2014, Spirlea c. Commission, T-306/12, EU:T:2014:816, point 98. 
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Par conséquent, j’en conclus que vous n’avez pas établi l’existence d’un intérêt public 

supérieur au sens de l’article 4, paragraphe 2, troisième tiret, du règlement (CE) 

nº 1049/2001. 

Or, je n’ai pas non plus été en mesure d’identifier un tel intérêt public supérieur capable 

de primer sur la protection de l’intégrité de l’enquête en cours dans le cadre de la 

procédure en manquement n° INFR (2013)2041. 

Les documents demandés doivent par conséquent rester protégés contre toute divulgation 

publique à ce stade de la procédure précontentieuse d’infraction en vertu de la 

présomption générale reconnue par la jurisprudence sur la base de l’exception visée à 

l’article 4, paragraphe 2, troisième tiret, du règlement (CE) nº 1049/2001. 

Le fait que les documents se rapportent à une procédure administrative, et non à des actes 

législatifs, pour lesquels la Cour a reconnu l’existence d’une plus grande transparence12, 

vient renforcer cette conclusion. 

Enfin, la circonstance que votre demande est effectuée dans le cadre du mandat 

parlementaire de Madame Manon Aubry, n’est pas de nature à remettre en cause cette 

conclusion. 

En effet, il convient à cet égard de relever que les demandes émanant de députés 

européens ne bénéficient d’aucun statut particulier et sont traitées comme toute demande 

d’accès du public à des documents, à moins qu’il ne s’agisse de demandes d’informations 

confidentielles transmises par l’intermédiaire de l’un des organes officiels (ou de leurs 

présidents) du Parlement énumérés à l’annexe II de l’accord-cadre conclu entre le 

Parlement et la Commission13. 

4. ACCES PARTIEL 

Conformément à l’article 4, paragraphe 6, du règlement (CE) nº 1049/2001, j’ai envisagé 

la possibilité d’accorder un accès partiel aux documents demandés. 

Toutefois, comme l’a indiqué la Cour de justice, dans le cas où le document demandé est 

couvert par une présomption générale de non-divulgation, il échappe à l’obligation d’une 

divulgation, intégrale ou partielle, de son contenu14. 

Par conséquent, je suis parvenue à la conclusion que les documents demandés sont 

couverts dans leur intégralité par l’exception au droit d’accès du public invoquée. 

  

                                                 
12  Voy. inter alia, les arrêts du 29 juin 2010, C-139/07 P, Commission européenne c. Technische 

Glaswerke Ilmenau Gmbh, EU:C:2010:376, points 53 à 55 et 60; Commission européenne c. The 

Bavarian Lager, précité, points 56, 57 et 63 ; et le jugement du 15 décembre 2021, T-158/19, Breyer v 

REA, EU:T:2021:902, point 201 (sous appel). 
13  Accord-cadre sur les relations entre le Parlement européen et la Commission européenne, JO L 304, 

20.11.2010, p. 47-62. 
14  Arrêt de la Cour de justice du 28 juin 2012 dans l’affaire C-404/10 P, Commission européenne 

c. Éditions Odile Jacob, EU:C:2012:393, point 133. 
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5. VOIES DE RECOURS 

Enfin, j’attire votre attention sur les voies de recours dont vous disposez contre la 

présente décision. Vous pouvez former un recours devant le Tribunal de l’Union 

européenne ou déposer une plainte auprès du Médiateur européen, selon les conditions 

exposées respectivement aux articles 263 et 228 du Traité sur le fonctionnement de 

l’Union européenne. 

Je vous prie de croire, Monsieur, à l’assurance de ma considération distinguée. 

Pour la Commission 

Ilze JUHANSONE 

 Secrétaire générale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


	1. Objet de votre demande
	2. Évaluation et conclusions au titre du règlement (CE) nº 1049/2001
	3. Absence d'un intérêt public supérieur justifiant la divulgation
	4. Accès partiel
	5. Voies de recours

